
PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 27 NOVEMBRE 2015

Le  vingt-sept  novembre  deux  mil  quinze,  à  vingt  heures,  le  Conseil  municipal  de  cette  commune,
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous
la présidence de M. Alain FOUGLÉ, Maire.

Présents : M.  FOUGLÉ Alain, M. HONORÉ Jean-Yves, M. ORY Jean, M. ROBERT Jean-Pierre, Mme
BOYER  Pia,  Mme  NOLLET  -  LE  BOHEC  Inès,  M.  BRÉAL  Loïc,  M.  FAUTREZ  Rodrigue,  M.
PORCHER Henri, Mme COQUILLET Floriane, M. BODINAUD Stéphane, M. BURGOT Michel, .Mme
HUET Rachel, Mme LEGRY Christelle.

Absente excusée :  Mme PATRAT Annick

Secrétaire de séance : Michel BURGOT

Monsieur le Maire déclare la séance du Conseil municipal ouverte à 20h.
----

Approbation du compte rendu de Conseil municipal.
Le Conseil municipal approuve, à l’unanimité, le compte-rendu de la  réunion du 23 octobre 2015.

I – ZAC DU GRAND CLOS – COMPTE RENDU A LA COLLECTIVITE LOCALE AU
31/12/2014 (CRACL) 

Monsieur  le  Maire  indique  aux membres  du  Conseil  municipal  le  souhait  que  la  SADIV présente  le
CRACL à l'assemblée délibérante,  qu'il  y ait  un échange sur les questions de commercialisation et  de
contractualisation. Or, compte tenu d'un changement de date de conseil, la chargée de mission n'étant pas
disponible aujourd'hui, ce point sera traité lors d'un prochain conseil.  

II – DIA 

Monsieur le Maire demande au Conseil municipal de statuer sur le droit de préemption que la commune
possède sur les parcelles A 966 – A 1 689 et A 1 691, situées «8, Place de l'église » propriété de Monsieur
GUIBERT Jacques. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, décide de ne pas faire valoir son droit de
préemption sur les parcelles citées ci-dessus. 

------------------------------------------

Monsieur le Maire demande au Conseil municipal de statuer sur le droit de préemption que la commune
possède sur la parcelle A 1 956, située «7, Rue Rome de Lavene  » propriété de Monsieur CAZES Frédéric
et Madame HELBERT Bénédicte. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, décide de ne pas faire valoir son droit de
préemption sur la parcelle citée ci-dessus. 

------------------------------------------

Monsieur le Maire demande au Conseil municipal de statuer sur le droit de préemption que la commune
possède sur la parcelle A 1 347 située «6, rue du Verger » propriété de Madame LORRE Patricia. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, décide de ne pas faire valoir son droit de
préemption sur la parcelle citée ci-dessus. 



III  – HALTE GARDERIE SENS DE BRETAGNE 

Monsieur  le  Maire  fait  part  aux  membres  du  Conseil  municipal  que  certains  enfants  de  la
commune  fréquentent  les  centres  de  loisirs  de  Sens  de  Bretagne,  Saint  Aubin  d'Aubigné,
Montreuil sur Ille et Dingé et qu'il y a eu lieu lors de la séance du 03 juin 2013 de passer des
conventions de participation avec ces communes.
A compter du 1er septembre 2013, le tarif est passé à 6,50 €  par journée de présence et à 3,25 € par
demi-journée de présence. 
La commune de Sens de Bretagne propose une nouvelle convention pour l'année 2015. 
La participation est 6,50 € par journée de présence et 3,25 € par ½ journée de présence du 1 er

janvier 2015 au 07 juillet 2015.
La participation est 7,50 € par journée de présence et 3,75 € par ½ journée de présence du 08
juillet  2015 au 31 décembre 2015.
Ces participations sont valables uniquement pendant les vacances scolaires.

Après en avoir  délibéré,  le Conseil  municipal,  à l’unanimité,  accepte  les nouvelles  modalités  et
autorise Le Maire à signer la convention avec la commune de Sens de Bretagne.

IV – PARTICIPATION FINANCIERE DE LA COMMUNE DANS LE CADRE DU
PERISCOLAIRE DU MERCREDI  

Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil municipal que :
Depuis le 01/09/2015, la commune d'Andouillé-Neuville accueille le mercredi midi en période
scolaire  les  enfants  de  la  commune  de  Feins.  Cette  nouvelle  organisation  entraîne  une
augmentation du nombre d'enfants fréquentant le restaurant scolaire le mercredi. 
Par  conséquent,  le  temps  de  travail  d'un  agent  (adjoint  technique  de  2ème classe,  emploi  de
restauration collective) a été augmenté de 30 minutes par semaine scolaire (le mercredi midi). 
Par  décision  municipale  en  date  du  02/11/2015,  la  commune  d'Andouillé-Neuville  valide  le
remboursement  par  la  commune de  Feins  du  temps  de  travail  supplémentaire  à  la  commune
d'Andouillé-Neuville, à savoir 1,69 centième soit 1,41 heures mensuelles annualisées sur une base
de 9,89 € brut plus les charges patronales de 36,66 % . Ce taux horaire peut  varier en fonction du
grade et de l'échelon de l'agent. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, valide cette proposition. 

V  – MUTUALISATION - FINANCEMENT DU SERVICE ADS 

Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil municipal que :
Par délibération n° 005 – 2015 en date du 21 janvier 2015, la communauté de communes a créé un
service commun « instruction droit des sols ». La convention de fonctionnement de ce service a
été validée par délibération n° 015 - 2015 en date du 25 février 2015 qui précisait que le mode de
financement du service ferait l'objet d'un avenant. 
La proposition des modalités de financement par les communes adhérentes du service ADS est la
suivante :

 une part fixe basée sur la population totale 2015 (fixée à 1 € par habitant)
 une  part  variable  calculée  en  fonction  du  nombre  d'actes  pondérés  de  l'année  par

commune . 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, accepte les modalités de financement
proposé par la communauté de communes pour les années 2015 et 2016, autorise le Maire à signer
l' avenant à la convention. 



VI – BUDGET COMMUNE - DECISION MODIFICATIVE 

Monsieur le Maire informe les  membres du Conseil  municipal  qu’il  convient  d'effectuer  une décision
modificative  sur  le  budget  de  la  commune  afin  de  régulariser  les  écritures  d'ordre  budgétaire.
(amortissement des subventions d'équipement - commune)

DM 7:
Budget COMMUNE 
- Dépense Fonctionnement
D 023  - 470,00 €
042 C/6811   + 470,00 €

Recettes d'investissement 
D 021 - 470,00 € 
040 C/28041412 + 470,00 € 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité approuve la décision ci dessus.  

XI -  QUESTIONS DIVERSES 

Fréquentation garderie : 
Une étude sur la fréquentation de la garderie a été menée sur la période de septembre / octobre 2015 par
tranche de quart d'heures. 
A partir du 18 septembre 2015 : 
- de 7h00 à 7h15 :  aucun enfant à la garderie 
- de 7h00 à 7h30 : aucun enfant sauf 3 ou 4 fois 
En octobre, il n'y a eu aucun enfant à la garderie le matin entre 7h00 et 7h30. 
En novembre, un enfant ou parfois deux sont présents à la garderie entre 7h30 et 7h45. 

ELECTION REGIONALES 
1er tour le 6 décembre 2015

08H00
10H30

Alain FOUGLÉ

 Rodrigue FAUTREZ - Jean ORY

10H30
13H00

Jean-Yves HONORÉ

Christèle LEGRY - Michel BURGOT

13H00
15H30

Jean-Pierre ROBERT

Loïc BREAL - Floriane COQUILLET 

15H30
18H00

Alain FOUGLÉ

Rachel HUET - Pia BOYER

2ème  tour le 13 décembre 2015

08H00
10H30

Alain FOUGLÉ

 Inès LE BOHEC – Rodrigue FAUTREZ

10H30
13H00

Jean-Yves HONORÉ

Stéphane BODINAUD - Michel BURGOT

13H00
15H30

Jean-Pierre ROBERT

 Loïc BREAL -  Floriane COQUILLET

15H30
18H00

Jean ORY 

Henri PORCHER - Pia BOYER



Cérémonie aux monuments aux morts 5 décembre 2015
Banquet CCAS 5 décembre 2015

Cérémonie des vœux : Samedi 9 janvier 2016

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22H20

Prochaines réunions les lundi 21 décembre 2015 et vendredi 29 janvier 2016 à 20h.


